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M…..
Objet : votre obligation de demande de carte professionnelle
Madame, Monsieur,

L’activité de sécurité privée est réglementée par la Loi du 12 juillet 1983 modifiée.

A partir du 9 mars 2009, exercer cette activité nécessite pour chaque agent l’obtention d’une carte professionnelle délivrée par l’une des préfectures de département de la région administrative de votre domicile.

Vous devez déposer votre demande de carte professionnelle au plus tard le 31 mars 2009.

Votre dossier de demande de carte professionnelle doit être constitué de :

· l’imprimé de demande ci-joint complété par vos soins,

· une copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité,

· pour les ressortissants étrangers d’un pays non membres de l’Union européenne la copie de votre titre de séjour et d’autorisation d’exercer une activité salariée en France en cours de validité,

· la justification de votre aptitude professionnelle :
· soit votre titre professionnel (CQP ou autre),

· soit une attestation de bénéficiaire d’un dispositif dérogatoire en raison de votre antériorité dans l’exercice de l’activité de sécurité privée,

· soit la justification d’ancien agent de police judiciaire ou d’agent de police judiciaire adjoint.

Si votre dossier est complet, la préfecture vous délivrera un récépissé provisoire vous autorisant de continuer à exercer une activité de sécurité privée dans l’attente d’une décision définitive d’attribution de votre carte professionnelle.

Une copie de ce récépissé devra être remise à votre employeur dès que vous l’aurez en votre possession.

Dans cette attente, veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.

Nom, signature et fonction du responsable de l’entreprise chargé de ce dossier.

Informations obligatoires : SIRET et N° d’autorisation préfectorale de l’entreprise


